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COMMISSION DES TOURNOIS 
 
 
Liste des tournois autorisés par le District du Lot de Football. 
Pour la saison 2017/2018, les joueurs nés en l’an 2001 et après ne peuvent par particier à un tournoi 
sénior. 
Rappel : seul les joueurs licenciés (donc assurés) sont autorisés à participer à un tournoi. Le temps de 
jeu global doit être respecté. 
 
LISTE DES TOURNOIS AUTORISES : 
 
RECTIFICATIF PV N°38 DU 10 AVRIL 2018 : 
 

• Le 06/05/2018 – AVENIR FOOT 46 NORD – U9 à Biars sur Cère (et non les U11). 
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COMMISSION DES JEUNES 
 
RAPPEL : 
 
Sur certaines rencontres, en particulier sur des rencontres de jeunes, des adultes sont inscrits (dirigeant, 
arbitre) sur la FMI alors qu’ils ne sont pas licenciés. 
 
Nous vous rappelons qu’il faut être obligatoirement licencié pour apparaître sur une feuille de match. 
 
 
 
FORMATIONS  : 
 
Un module Animatrice est programmée le samedi 26/05/2018 à Anglars. Cette formation est ouverte 
aux licenciées et non licenciées.  
Les licenciées devront utiliser les bons de formation de 25 euros et s’inscrire comme pour les autres 
formations (site internet).  
Les non-licenciées devront communiquer au District (secrétariat), leurs noms, prénoms, date et lieu de 
naissance. L’inscription est offerte par le District. 
 
 

 
******************** 

 
INFORMATIONS RAPPEL AUX CLUBS : 
Il est rappelé que les clubs qui souhaitent des modifications de rencontres (date, horaire, lieu) 
doivent impérativement fournir IMPERATIVEMENT au Di strict le document de « modification 
de calendrier » (disponible en téléchargement et ci-dessous) dûment complété PAR TOUS LES 
CONCERNES. 
 
Les changements ne seront pris en compte qu’avec le document officiel et ce à compter du 
31/03/2018. 
Tous clubs ayant fait des demandes individuelles sont priés d’envoyer le document officiel au 
District : secretariat@district-foot-lot.fff.fr 
 
Rappel : Toutes les rencontres seront uniquement avancées (aucun report après la date ne sera accepté). 
Merci de respecter les dates butoirs. 
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Classement général du Festival Foot U13 Pitch du 07/04/2018 à BIARS / CERE :  
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Questionnaire éducatif de la Journée Festive U11 du 14/04/2018 à CASTELNAU 
MONTRATIER : 
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CHANGEMENTS DATES/LIEUX/HORAIRES : 
 
U15 : 
LALBENQUE FONTANES 2 - EF CAUSSE LIMARGUE prévu le 05/05/2018 EST AVANCE au 
28/04/2018 0 15h à LALBENQUE (accord des clubs).  
 
U13 :  
Le plateau non joué le 17/03/2018 à LEYME suite à arrêté municipal, reporté au 21/04/2018 EST 
AVANCE AU MERCREDI 18/04/2018 A 16 H A PRADINES (accord des clubs).  
 
Equipes concernées : ESCG 1 : BOURIANE 1 ; PSV D’OLT 1 et ELAN MARIVALOIS 1. 
 
U9 : 
Le plateau non joué le 31/03/2018 à LALBENQUE,  reporté au 21/04/2018 EST A NOUVEAU 
REPORTE AU 28/04/2018. 
Equipes concernées : PSV D’OLT 1 et 2 ; QUERCY BLANC 1 ; ST CYPRIEN/MONT 1 ; ECCF 1 et 
2 ; CAUSSE SUD 1 ; LALBENQUE/FONTANES 1 et 2. 
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JOURNEE NATIONALE DES DEBUTANTS  : 
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INFORMATIONS GENERALES 
 

 
ELECTIONS DES REPRESENTANTS DES CLUBS A L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA 
LIGUE  : 
 
Le District du Lot doit avoir une délégation de (5) membres élue par l’Assemblée Générale du District 
Cette délégation doit être composée au minimum de (2) dirigeants de clubs n’appartenant pas au 
Comité de direction du District. Les autres membres de cette délégation sont des membres élus 
du comité de direction du District. 
 
REPRESENTANTS DES CLUBS DU DISTRICT DU LOT : 
Les délégués doivent remplir les conditions d’éligibilité définies dans les statuts du District. 
L’élection de cette délégation s’effectue au scrutin plurinominal majoritaire à deux (2) tours. 
Elle se fait par vote secret à la majorité absolue des suffrages valablement exprimés pour le premier 
Tour. Si un second tour est nécessaire, l’élection se fait à la majorité relative. 
Les deux suppléants sont élus dans les mêmes conditions. 
En cas de vacance, de démission ou si le club du délégué de District devient un club de Ligue, une 
élection complémentaire sera effectuée à la prochaine Assemblée Générale du District afin de 
compléter la délégation. 
 
LES DECLARATIONS DE CANDIDATURE S’EFFECTUENT DANS LES CONDITIONS 
PREVUES DANS LES STATUTS DU DISTRICT PAR ENVOI RECOMMANDE OU BIEN PAR 
COURRIER ELECTRONIQUE AU SECRETARIAT DU DISTRICT : 
 secretariat@district-foot-lot.fff.fr (accord de la Ligue) AU PLUS TARD, TRENTE (30) JOURS 
AVANT LA DATE DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU DISTRICT, SOIT AVANT LE 7 MAI 2018 
(rappel AG du District, le vendredi 8 juin 2018 à Tour de Faure). 
 
 
ASSEMBLEE GENERALE DES CLUBS : 
 
L’Assemblée Générale de fin de saison 2017/2018 aura lieu le 8 juin 2018 à 18 h 30 à TOUR DE 
FAURE.  
 
Les clubs qui ont des vœux à formuler peuvent les faire connaitre par courriel au Secrétariat du District 
avant le 9 mai 2018. 
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COMMISSION DES CHAMPIONNATS 
 
ATTENTION  aux conséquences sportives et financières d’un forfait d’équipes intervenant lors des 
deux dernières journées de championnat (article 12 paragraphe 13 du règlement des Championnats de la 
LMPF). 
Les matchs des deux dernières journées sont ceux des 17ème et 18ème (poules de 10 en 1ère division et 
Promotion de 1ère division) ou 21ème et 22ème (poules 12 ou 11 en Excellence, Promotion d’Excellence et 
2ème division). 
 
RAPPEL : 
Les clubs souhaitant organiser les finales des 13/05/2018  (1ère Division et Promotion de 1ère Division) et 
27/05/2018 (2ème Division) sont priés de se faire connaître dans les meilleurs délais auprès du secrétariat 
du District par courriel (candidatures du PPFC, BIARS BRETENOUX, SEGALA FOOT  reçues). 
 
 
 
Les matchs de rattrapage des 21 & 22 avril 2018, 28 & 29 avril 2018 et 1er mai 2018 doivent 
obligatoirement se jouer ; si les terrains des clubs recevants ne sont pas utilisables, ceux-ci doivent 
trouver un terrain de repli ou aller jouer chez l’adversaire. 
 
Promotion d’Excellence : 
PSVD’OLT 3 – LACAPELLE FOOTBALL (J13) du 10/05/2018 est avancé au 29/04/2018 à St 
VINCENT RIVE D’OLT 15 h (accord des clubs). 
 
PAYRIGNAC – ECCF (J13) du 10/05/2018 est avancé au 22/04/2018 à 15 h (accord des clubs). 
 
2ème Division, Poule A : 
PAYRIGNAC 2 – ECCF 2 du 22/04/2018 (J14) est avancé à 13 h. 
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COMMISSION DES FEMININES 
 
CHAMPIONNAT  : 
La rencontre BIARS BRETENOUX FC – ENT SEGALA FOOT du 22 avril 2018 EST AVANCEE AU 
SAMEDI 21 AVRIL 2018 A 17 H 30 A BIARS SUR CERE. 
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COMMISSION DES COUPES 
 
 

BONDOUX : 
Rappel du règlement : 
Si le terrain du club recevant n’est pas libre, celui-ci doit trouver un terrain de repli ; dans le cas 
contraire, le match sera inversé. 
 
½ finales :  
Elles se dérouleront à LACHAPELLE AUZAC le 29 avril 2018. 

 


